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Liste	des	comptes	du	plan	comptable	général	congolais

Logistable.		Financial	services	(distributed	ledger	technology	providers)	regulations	2020.		Dpc	agenda.		Liste	des	comptes	du	plan	comptable	général	congolais	pdf.		Abecasis	lottery.		

Le	plan	comptable	général	congolais	(PCGC)	était	un	document	qui	régissait	l'ensemble	de	règles	d'évaluation	et	de	tenue	des	comptes	en	République	démocratique	du	Congo.	Depuis	le	1er	janvier	2014,	il	a	cédé	sa	place	au	système	Organisation	pour	l'harmonisation	en	Afrique	du	droit	des	affaires	(OHADA)	en	ce	qui	concerne	les	comptes
personnels	de	entreprises	;	puis	récemment	depuis	le	1er	janvier	2015	pour	les	comptes	consolidés	et	les	comptes	combinés.	Le	PCGC	était	un	texte	rédigé	par	l'Autorité	des	normes	comptables	(ANC),	homologué	par	arrêté	ministériel.	Sa	dernière	grande	révision	en	date	est	le	projet	de	modernisation	des	états	financiers.	Ce	règlement	s'appliquera
de	manière	obligatoire	à	compter	des	exercices	ouverts	le	1er	janvier	2025.	Il	apporte	plusieurs	modifications	au	PCG,	notamment	la	redéfinition	du	résultat	exceptionnel	et	la	suppression	des	comptes	de	transfert	de	charges.	Le	plan	comptable	général	donne	une	liste	complète	des	comptes	et	les	sept	classes	du	plan	comptable	général	alimentent	les
comptes	annuels,	bilan	et	compte	de	résultat.	Le	26	décembre	2023,	il	a	été	homologué	par	un	arrêté.	Il	peut	donc	être	appliqué	dès	à	présent	de	manière	anticipée.	To	all	economic	entities	that	must	establish	summary	documents	(balance	sheet,	income	statement,	and	annex),	including	those	with	specific	accounting	plans.	Certain	sectors	cannot	use
the	PCG	due	to	their	unique	characteristics;	these	sectors	apply	special	accounting	plans.	These	special	plans	are	applied	in	particular	to	credit	institutions	(recueil	des	normes	comptables,	banking	sector),	justices'	officers	(arrêté	du	11	mai	2007),	notaries,	insurance	companies	(règlement	2015-11,	modified	by	règlement	2020-11),	and	associations
(règlement	2018-06,	modified	by	règlements	2020-08,	2021-02,	2022-02,	2022-04,	and	2023-01).	The	application	of	special	accounting	plans	is	mandatory	for	concerned	sectors,	except	when	they	contradict	the	PCG.	ANC	updates	these	plans.	Here	are	some	key	account	categories:	Class	1:	Capital	accounts	-	stable	resources	of	the	company,	including
capital,	reserves,	investment	subsidies,	loans,	and	debt	assimilations.	Class	2:	Asset	accounts	(immobilisations)	-	includes	amortization	and	depreciation	accounts	for	non-current	assets,	such	as	property,	plant,	and	equipment.	Attention:	All	"software	solutions"	must	now	be	considered	an	intangible	asset	if	they	provide	future	economic	benefits	and
are	used	across	multiple	accounting	periods.	This	new	approach	takes	effect	for	fiscal	years	starting	January	1,	2024.	Class	3:	Inventory	and	work-in-progress	accounts	-	concerns	raw	materials,	supplies,	finished	goods,	and	services.	When	the	number	9	appears	in	second	position,	it	indicates	depreciation	of	inventory	and	work-in-progress	accounts.
Each	inventory	account	corresponds	to	a	depreciation	account.	Class	4:	Accounts	receivable	and	payable	accounts	(comptes	de	tiers)	-	includes	client	and	supplier	accounts	as	well	as	employee,	partner,	collective,	and	other	third-party	accounts.	Utiliser	un	compte	de	classe	4	lorsqu'une	opération	ne	passe	pas	par	une	autre	classe	de	comptes	est	une
bonne	stratégie,	car	elle	n'affecte	pas	le	résultat.	Les	comptes	de	TVA	sont	un	bon	exemple,	car	la	TVA	n'est	ni	une	charge	ni	un	produit	pour	l'entreprise.	Les	comptes	de	trésorerie	sont	importants	et	soumis	à	des	contrôles	chaque	mois	ou	en	fin	d'année.	Il	est	important	de	distinguer	les	comptes	de	charges,	qui	permettent	de	comptabiliser	les	achats
de	l'entreprise,	ce	qui	diminue	le	résultat	comptable.	Le	choix	du	compte	de	charge	dépend	de	la	nature	des	achats	et	de	l'activité	de	l'entreprise.	Les	comptes	de	produits	(classe	7)	apparaissent	au	compte	de	résultat	et	permettent	de	comptabiliser	le	chiffre	d'affaires,	ainsi	que	les	produits	financiers	et	exceptionnels.


